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ARTICLE 15

Après l'alinéa 5, insérer l'alinéa suivant :

« L'admission  en  troisième  cycle  des  études  médicales  dans  la  spécialité  « médecine
générale » est conditionnée par l'exercice d'un stage en médecine générale au cours du deuxième
cycle ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

En dehors  des  grands  centres  urbains,  la  France  connaît  une  pénurie  grandissante  de
médecins  généralistes  en  région.  Cette  situation  est  en  grande  partie  liée  à  l'orientation
professionnelle des étudiants en médecine.

Aujourd'hui,  trop peu d'étudiants choisissent la filière « médecine générale » en faculté.
Cette spécialité n'est pas reconnue à sa juste valeur, au sein des universités, alors qu'elle devrait être
le débouché naturel de la majorité des étudiants en médecine. Les retombées de ces déséquilibres se
traduisent dans le non choix des étudiants, dont les conséquences deviennent dramatiques en terme
de déficit de médecins généralistes.

Les mesures à prendre doivent donc concerner prioritairement la formation initiale. Le
déterminant identifié comme le plus fort pour motiver les jeunes à s'installer en médecine générale,
est de les former sur les lieux futurs d'exercice. C'est pourquoi le stage d'une durée de trois mois,
obligatoire mais jamais appliqué en deuxième cycle de médecine générale, doit entrer en pratique
de manière effective. 


